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INTRODUCTION 



• Besoins exprimés lors des rencontres avec 
les professionnels du secteur médico-social : 

– Rencontres des Directeurs 

– Formations inter-établissements 

– Formations intra-établissement 

• Contexte réglementaire 

– Obligation de convention (art. L5126-1 CSP) 

– Obligation d’engagement de sécurisation du 
circuit du médicament et de la PECM 



Tel que prévu par l’article L5126-1 du CSP, les EHPAD 
qui ne disposent pas PUI doivent conclure,  avec un ou 
plusieurs pharmaciens titulaires d'officine, une ou des 

conventions relatives à la fourniture en médicaments 
des personnes hébergées en leur sein. 



L’amélioration de la coopération EHPAD-Officine est un levier 
d’action essentiel pour l’amélioration du processus de la prise 

en charge médicamenteuse. 

 Répondre à l’exigence réglementaire 
 Structurer la collaboration entre les acteurs 
 Définir les rôles et responsabilités respectifs  

 Organiser les rapports dans le respect du libre choix et de la dignité du 
résident 

 Améliorer la coopération EHPAD-Officine 
 Prévenir le risque de iatrogénie médicamenteuse 

 
 



• Partage d’expérience 

• Rappel des obligations 

• Méthodologie pour la rédaction d’une 
convention Ehpad-Officine 



PARTIE 1 



Un enjeu majeur de santé 
publique 

En France : 10 000 DC/an et 
130000 Hospitalisations liés à une 

erreur médicamenteuse ou EIM 

Risque majeur chez le sujets âgé en EHPAD 

Lié à l’organisation de la prise en charge médicamenteuse 

Lié à l’âge  
Poly pathologies (8 maladies concomitantes) 

Pathologie aiguë surajoutée 
Mauvaise compréhension, troubles cognitifs, dénutrition 

Mauvaise observance / automédication 
Gravité des EI majorée par la fragilité et les co-morbidités  

Les modification physiologiques / modifications du comportement des 
médicaments 

Lié aux prescripteurs 
Prescripteurs multiples 

Appréciation insuffisante du rapport B / R 
Redondance / Complexité des traitements 

Formes galéniques inadaptées 

Enquête ENEIS (Etude 
Nationale des Evènements 
Indésirables liés aux Soins) : 

ENEIS 2009 –EIG liés aux 
médicaments 

51,2% étaient évitables 
54,5% ont motivé 
l’hospitalisation 

31% étaient associés à un 
traitement anticoagulant 

16% ont été observés dans des 
services de gériatrie-

gérontologie 
71% chez des patients de 65 ans 

et plus 
 



 

Fréquence du problème  

 

Sujets âgés (>= 65 ans) = 17% de la population 

 

44 % de la dépense de médicaments 



../Bases Documentation/Guides-Outils-Reco-Lois PCM EHPAD/Guide ARS mai 2012 màj 2014 - Guide sécurisation du circuit du médicament en EHPAD sans PUI.pdf
../Bases Documentation/Guides-Outils-Reco-Lois PCM EHPAD/Rapport VERGER décembre 2013 - La Politique du medicament en EHPAD.pdf


Le fil conducteur de la 
sécurisation de 
l’administration 

médicamenteuse 

Ces 5B représentent des objectifs à atteindre, pour lesquels des stratégies 
doivent être définies et mises en œuvre.  





CHAQUE ETAPE DU PROCESSUS EST 
SOURCE D’ERREURS POTENTIELLES 

POUVANT METTRE EN JEU LA SECURITE 
DU RESIDENT 

ETAPES INTER-
DEPENDANTES 

PLURIDICIPLINAIRES 



PARTIE 2 



• Une obligation réglementaire :  
– Rôle de référent 

– Garant de la sécurité de la PCM en EHPAD, en 
collaboration avec le médecin coordonnateur 

 

• Art 38 la loi HPST du 22 juillet 2009 

• Art L5126-6-1 du CSP 

• Art R4235-48 du CSP 

• Arrêté du 28 novembre 2016 

• Rapport VERGER 2013 



 Il faut distinguer le pharmacien référent du pharmacien dispensateur. Ces 

deux fonctions peuvent être cumulables par un même pharmacien ou non. 

  Le pharmacien dispensateur : 

 Le pharmacien dispensateur exerce son métier comme pour les autres patients. La 

dispensation aux patients de l’EHPAD obéit aux mêmes règles que celles qui lui sont imposées 

pour tout patient (art. R. 4235-48 du CSP). 

 Le pharmacien référent : 

 Les missions du pharmacien référent, sont évoquées dans l’article L.5126-6-1 du CSP, mais 

restent à préciser : « Ce pharmacien [référent] concourt à la bonne gestion et au bon usage 

des médicaments destinés aux résidents. Il collabore également, avec les médecins 

traitants, à l’élaboration, par le médecin coordonnateur de la liste des médicaments à utiliser 

préférentiellement dans chaque classe pharmaco-thérapeutique. » 



PARTIE 3 





Délais ? 

1-  Organisation 
de la coordination 

Etablissement-
Pharmacien 

Organisation 
et 

permanence 
des 

prestations 
pharma. 

Au quotidien, 
en temps 
normal ? 

Procédures écrites 
élaborées, connues et 

mises en place par le 
personnel 

En cas 
d’urgence ? 

Congés ? 

Fermeture 
exception-

nelle ? 

Communication Ehpad-
Officine 

Samedis, 
dimanches, 
fériés, hors 

horaires 
d’ouverture ? 

Choix de la 
pharmacie ? 

Proximité ? 



Echanges 
médecin co, 
IDE référent, 

personnel 
soignant…? 

1-  Organisation 
de la coordination 

Etablissement-
Pharmacien 

Transmission 
des 

informations 

Modalités de 
transmission 

des infos 
nécessaires ? 
(CV, dossier 
pharma…) 

Procédures écrites 
élaborées, connues et 

mises en place par le 
personnel 

Modalité de 
transmission 

des 
ordonnances ? 

Vérification 
corrélation 

prescription/ 
médicaments 

préparés 

Communication Ehpad-
Officine 

Echanges 
formalisés ? 



Application 
des modalités 
et procédures 

de 
dispensation 

? 

2-  Organisation 
de la coordination 

Pharmacien(s)-
Equipe soignante 

Bon usage et 
iatrogénie 

Compatibilité 
des logiciels 
pharmacie/ 

établissement
? 

Procédures écrites 
élaborées, connues et 

mises en place par le 
personnel 

Mise en œuvre 
du dossier 

pharmaceutique 
? 

Transmission 
des infos 

utiles lors des 
dispensations 

des 
traitements ? 

Communication Ehpad-
Officine 

Promotion des 
génériques ? 

Bilan d’activité 
de 

dispensation ? 

Formalisation de 
l’engagement 



Gestion des 
alertes ? 

2-  Organisation 
de la coordination 

Pharmacien(s)-
Equipe soignante 

Circuit du 
médicament 

Alertes 
sanitaires ? 

Procédures écrites 
élaborées, connues et 

mises en place par le 
personnel 

Retraits de lots ? 

….. 
Communication Ehpad-

Officine 
Retour des 

traitements ? 

Formalisation de 
l’engagement 



Sur 
prescription 
médicale ? 

2-  Organisation 
de la coordination 

Pharmacien(s)-
Equipe soignante 

Préparation 
des doses à 
administrer 

(PDA) 

Lieu de 
préparation 

Ehpad ou 
Officine ? 

Procédures écrites 
élaborées, connues et 

mises en place par le 
personnel 

Manuel ou 
automatisé ? 

….. 

Les conditions de 
réalisation de la PDA 

doivent respecter les BP 
de dispensation (Arrêté 

28 novembre 2016) 

Fréquence ? 

Formalisation de 
l’engagement 





Modalités 
d’intervention

? 

Niveaux 
d’implication 

? 

3-  Dispositions 
applicables au 

pharmacien 
référent 

Nomination ? 

Transmises aux 
autres 

pharmaciens  
dispensateurs ? 

Participation 
à l’élaboration 
de la liste des 
médicaments 

pour soins 
urgents ? 

Fiche de mission 

Participation à 
l’élaboration de 

la liste des 
médicaments 
préférentiels ? 

Participation 
à la gestion 

des risques et 
la 

sécurisation 
de la PCM ? 

Participation 
aux réunions 

de 
coordination 

des soins 
organisées par 
médecin co ? 

Formalisation des 
modalités 

d’implication du 
pharmacien 

référent 



Renouvelable 
tacite 

reconduction 
? 

3-  Durée et 
résiliation de la 

convention 
Durée ? 

Transmission 
CNOP ? 

Transmission 
CNAM ?  

DG ARS ? 

… 
Délai de 

résiliation ? 

Formalisation des 
modalités 
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Points Maitrisés 

 

Points Critiques 

 






